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P a r i s ,  I**' a v r i l .
Nous voyons avec peine que cei'lninsjomniaiix s’obs­

tinent à exposer sous un faux jour les faits qu'ils re­
laient. /rf Cnnsiiiuiionnel d'hier, entre autres, ayant ap­
pris que quelques citoyens sont partis ou ont dO par­
tir pour la province aHn d’appuyer réleclion de leurs 
parents ou amis, s’empresse de publier que les menées 
électorales recommencent, et que cinq cents connnis- 
Mires sont allés, par ordre de In Républi-iue. manier 
h  pc»/r électoraU dans toutes les pai ties de h  France.

Nous ne savons d’abord ce que c'est iiue la pAie Hec- 
•orait quand on p,arle de l'assemblée de citoyens li­
bres et appelés à voter librement? Nous croyons l'ex­
pression mal choisie, et quand bien même [es agents 
corrupteursd'im gouvernement corrompu s’en fussent 
servis, on devait l'envoyer en exil av(ic ceux qui l’a- 
l'avaient invenlée. Puis ensuite, à quoi bon mêler la 
République aux actes isolés des cilovens? Est-ce iiiie le 
dévouemeutsT-mblc ebose si rare qu'il soit besoin d'une 
volonté souveraine pour décider des hommes à accom­
plir leur devoir? Quand le 24 février nous avons pro­
clamé la Bépublii|ue, nous avon.s pris in ptUo la feniie 
résolution de le soutenir par tous les moyens bonora- 
hles et possibles, et ceux qui sont partis pour éclairer 
l'esprit Je. leurslières n’ont faitqu’exécuier un dessein 
arreté à l'avance.

Qu’on le sache bien, l'esprit rie province est soumis 
à des influences essentiellement rétrogrades, et il se 
pourrait que le» cambinaitam de la loi ne sujjisei't p'iv 
pour IranquiHmr Ivi atnii de la Ri'puitique sur le réjuf- 
lai det élections, [.a meilleure preuve, C'est que vous 
dites que des citoyens ont jugé nécessaire de partir 
pour aller opposer leur inüuence aux suggest ons du 
parti contraire. Nous s,avonsde ri»u que les électeurs 
ruraux sont maintenant en hutte A des persécutions de 
tous genres, et qu’on présente Imii nombre de candi­
dats juste-milieu. Certains d'entre eux pourraient 
même être élus si on ne détournait la fatale inllunnce 
qui pèse sur les éleeleurs, et nous pourrions citer des 
laits à rappiii de ce q ne nous avançons. Dans une sem­
blable position, quand l'avenir de la République dé- 
|iend delà composition de l'Assemblée constiUiauU*, 
peut-on savoir mauvais gré aux citoyens dévoués qui 
parlent spontanémoDl pour aller réchauffer au fond 
des cœurs les sentiments patriotiques, et les qualiOer 
impudemment du titre ^'émissaires agilaleMrt ?

Nous ne voulons nullement donner la lièvre à la 
France, car nous n’entendons point obtenir des résul­
tats incohérents. Mais de la fièvre à l’apathie il y a 
bien loin, et nous ne comprenons pas qu'en puisse 
attribuer le zèle des commissaires des départeineiiis à 
une impalienle ambition.

Pourquoi aller critiquer le libéralisme de la loi d’é­
lection ? S'il nous en souvient, le Ccnshlulionnel [u\- 
même avait demandé à grands cris la n'formc éleclo- 
rale, et elle n’est pas plutôt accordée dans sou sons le 
plus large qu’il commence à la critiquer et à y irijuver 
de miachiavéliques doubles sens. Que voulait-il qu’on 
fil par rapporta l'armée? qu’on la privât du droit d'é­
lection? C'eût été récompenser le dévouement par la 
P ‘fie des droits civils, et nous aimons à croire que 
telle n'est point son idée. Il faut d'abord bien se per­
suader que l'ai mée, qui obéit passivement au com­
mandement d'une manœuvre, se refuserait impitoya­
blement à toute contrainte morale, et qu’aucun soldat 
n’a perdu le souvenir de son pays ni de ses honora­
bles compatriotes. Donc, c'est leur taire injure que de 
lienser que leurs voles seront dirigés par le bon plai­
sir des officiers supérieurs.
• Nous croyons, nous, que la sauvegarde du Gouver­
nement git dans le patriotisme de tous les citoyens, 
mais qu’il est nécessaire d’éclairer ce patriotisme, sans 
quoi il pourrait bien surgir quelque concurrent visible 
et qui se croirait peut-être possible.

Loin de blémer les citoyens qui, au dire du C'ox«(t- 
Mionnei, sont partis pour instruire leurs frères, nous 
ne pouvons que les louer Je  leur dévouement, et nous 
ne comprenons pui qu’on ait atlrihué au gouverne­
ment républicain des actes dont il fallait honorer le 
patriotisme populaire.

P. ViLLEBlASCHli.

«On écrit des dénarlemenls que partout les adver- 
versaires de la Répuiilique se démènent pour faire ar­
river des candidats de leur choix. C’est un droit i|ue 
nul ne songe à leur conleslcr. Cependant ils feront 
Irês-prudemment de se tenir sur une excessive ré­
serve; car il faut qu’ils s« pénètrent bien de celte idie, 
que rêver le rvoversemeni de la République, ou seule­
ment une atteinte au suffrage universel, c'est rêver 
une impossibilité. Il faut encori! qu'ils se pénèlrenl 
bien de cetlc idée, que si du rêve ils passaient fi fac- 
lion, lie fût-ce que (lar la propagande,ils ussuineraieiit 
sur leur tête une grave responsabilité. »

[Salioital du 1 "  avril ISW'.
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RÉPUBLIQUE FR.AN ;̂AISB.
Liberté, Égalité, Kraternilé.

Citoyens,
La révolution de Février a affranchi notre belle pa­

irie.

La France républicaine n’a rien à redotiler; mais 
elle doit -50 mettre en tnrsure de pourvoir à toutes les 
éveiit 'alilés de l’avenir, elle doit veiller è ce que le 
drapeau «j ic le peuple français vient de lever reste au- 
dessus de toutes les alleiitles. L i gir-luiiationali'et 
l ’armi»', unies dans un même sentiment, ool cette no­
ble lâ''lie û remplir.

I.e üQiivernemenj provy-oire a voulu que les rangs 
de l’armée s'ouvn^FnîTrardenîè'IëunesSff ctltralnép 
vers elle par le sublime élan du patriotisme.

En consé(|uencR,
il a affrauchi les eiirôlemenis volontaires des entra­

ves d’une duréc trop prolongée du service militaire.
Il a décrété;

Art. 1*L Tout français >era reçu à contracter, dans 
l’arniu de son choix, un ciigageinent volontaire; la du­
rée do cel riigagcmciu pourra n’étre que de deux ans.

Art, 2. Dans aucun c4S les engagés volontaires ne 
pourront être envoyés en congé sans leur consenlc- 
loeiit.

Art. S. Le ministre de la guerre est chargé de l'exé­
cution du présent dicret.

Fait un conseil de Gouvernement, le 31 mars 1848.
le s  m'mlrei du Gouvernement provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.

Liberté, Égalité, Fraternilé.
Rapport fuit au Gnmerncmenl de la République, sur la 

suppression des exercices dans les débits de boissons, 
par le in mbre du Gouvernemenl prwiioire, jni'nisfrr 
des finances.

Citoyens,
Quelques-unes de nos institutions fiscales sont in­

compatibles aviic le nouvel ordre politique et social. 
Vous l'avez compris, loisquo vous avez (b erété le pro­
chain élabiissument d'ini impôt sur le revenu, la pro­
chaine abolition de l'iuipôiUu sei, l i réduction et rte 
Diloriailé des taxes postales, lor.squ'eofin vous avvz 
aboii le timbre sur tes écrits j>ériodiqui.s.

Mais, do louii'S les inventions du vieil c prit fiscal, 
celle qui blesse le plus profoiidémeiit la justice et la di­
gnité humaine, celle qui fomenle le plus d’irritations, 
qui diatgc de plus d'eiilraves le Irav.iil industriel,c’est 
sans coiiti'cdii la perception des droits de circLlalion 
et de détail sur les boissons.

L'exercice est Ris de la réaction impériale. I date de 
cette époque brillanleetiiéfa-.le, où le génie, égaré par 
l’orgue;!, perdait la révolution en conquérant l’Eu­
rope.

Sur les débris de l'empire, la restauration s’élahlit 
aux cris de ; Plus de droits réunij.' Promesse taeuson- 
gèrcISousun nom nouveau, la vieille iniquité subsiste. 
L’exercice continue de sévir avec son cortège de hai­
nes, de surveillance wxaloire et d'humiliations.

En 1830, nouvelles espérances, nouvidlcs promesses, 
nouvelles déceptions. Après dix-huit années d’uue ad­
ministration qui fouvait être ouïe unissante pour le 
bien, nous retrouvons 1 exercice debout, en butte à des 
haines ardculcs, excessives peut-être, nuiis au fond lé­
gitimes.

J'eslimc, citoysiis, qu'il n'est ni Juste ni possible de 
maintenir plus longtemps cette foimede l’impôt. Eu 
conséquence, après avoi r enlendu les délégués du com­
merce des boissons, après une étude ntteniive des ni- 
léréis du public c l de ceux du irésoi’, je vous propose 
de décréter dès A présent qiic l'exercice est aboli dans 
toute l’cten lue de la République.

Voici, en peu de mots, l’économie du décret que j'ai 
l’honneur de vous soumettre à cet égard.

l* Dégagé de ses formes vexatoires et irritantes, l’an­
cien impôt sur les boissons sera remplacé par un droit 
général de consommation sur les vins, cidres, poirés 
et hydromels expédiés i^it aux débitants, soit aux 
cousômmateurs. Les uns et les uutn-s acquitteront 
également le droit de consommation ucluellement éta­
bli sur les alcooLs. '

2" Le tarif de ce dernier droit et celui des vins, qui 
varie selon les circonscriptions territoriales, est ac­
cepté, tel nue je  l'ai établi, parles délégués du com­
merce des boissons.

3* Les liqueurs en cercle ou en bouteille étaient 
imposk'es comme alcool pur; elles ne le seront plus 
qu'à rais -ii de 3.'S p. Itü de leur volume.

4" Lu payemeui du droit de consomii.ation aura lieu 
indifféremment au départ ou à l'arrivée.

Dus mesures efficaces, mais nullement blessantes, 
seront pre^enU-s pour atteindre les boissona que les 
propriéluues récoltants voudront vendre en dé ail. Ces 
propriéluires faisant concurrence aux débitants, li e.d 
juste qu'ils aient ù supporter les mêmes charges 
qu'eux.

6” Lureque les conseils municipaux le désireront, ils 
pourront obteuir la suppression des formalite^ de iu 
circulation dans l’intérieur des communes ayant un 
octroi, et dans ce cas, les débitants pourront être as­
similés aux marchands en gros.

Pour faciliter aux débitants le payement di s droits 
et leur réserver ta faculté de vendre en gros, l’entre­
pôt leur est accordé sous certaines condiiions.

Maintenant, citoyens, quels seront, sous le rapport 
linancier, industriel, commercial et moral, les re’sul- 
tais du la mesure que je vous soumets?

Directemeiii, il y a perle pour le trésfor. Mais je pen­

se que celle perte sera jusqu'à on certain point com­
pensée par 1 1 diminution des frais de perceplion, par 
l’accroissement de la consommation, et surtout par la 
diminution forcée de la contrebande.

Je dis foreée, parce, que désormais la fraU'Ie serait 
sans exciire. Lorsqu’un gouvernement donne à une 
cla-se de citoyens une si haute preuve de eonllance, ii 
a le droit de compter sur un concours loyal et de 

•l’exiger. Je vous propose en conséquence de décréter 
qu’à ' l ’avenir la fraude, en ce (lui concerne les h i s ­
sons, sera assimilée au volet punie des mêmes peines.

Au point de vue indobtriei et commercial, tout le 
monde sait que l’alcool sert de, Kase à une grande va­
riété de préparations chimiques. Sous l’empire des an­
ciens droits, ces applications étaient environnées de 
difficultés presque insurmontables, de véritables im­
possibilités- Votre décret les tera disparaître et ou­
vrira un vaste champ aux combinaisons du génie in- 
diislriel.

Enlln, au point de vue de l'hiiraanité et de la mo­
rale, vous aurez fait une grande chose. Le vin que boi­
vent aujourd’hui les classes pauvres est un poison. La 
source principale des maux qui les déciment, c’est 
l’alcool, à l’aide, duquel les infortunés soldats de l’in­
dustrie s'efforcent de ranimer leurs forces affaiblies 
par la misère. De- la misère sort la maladie, qui à son 
tour perpétue U misère; et de là le décoiiriigemeDt, 
l'abandon de ïoi-mème, et quelquefois la démoralisa­
tion. Or en supprimant l’i'xercice, vous aurez enlevé 
à la fraude lotit prétexte, toute excuse. Le commerce 
lies vins étant désormaislihi'es de ses vieilles entraves, 
toute fatsillcalion coustilueiMil un crim e; ce serait la 
spéculation du meurtre ! Dicrédez donc l'abolition de 
ce déplorable impôt, citoyens, et l’industiie. le com- 
inevce honiiêie. riiuma’iilê, Ua morale devront à votre 
active solhciludc ccl immense bienfait qu’elles récla­
ment en vain depuis quarante ans, que la République 
seule pouvait leur procurer.

Paris, 3t niai-s tS'iS.
Le membre du GriureiTiCBien/ proiisoite 

minisirt des finances,
G.VRMÏH-l’.MjfS.

DÉCRkT.
Le Gouvernement provisoiie.
Considérant que le mode actuel de ppireplion du 

droit sur les boissons est éminemment vcxaloiie et 
onéreux ;

CoDSidéranl que l’exercice est attentatoire à ht digni­
té des citoyens qui s'adonnent nu commerce des bois­
sons;

Considérant que la forme injurieuse de cet impôt 
constitue une excitation perpétuelle et cuinme une ex- 
cure à la fraude;

Considérant qu’il en ri-sulle les plus gravi's domma­
ges pour le commerce, pour l'industrie, pour la suiié 
(Jus travailleurs et naême pour leur vie ;

Considérant que celte forme d'inipiJt, léguée à la Ré­
publique par les trois derniers gouverneineiiis C()ntrc- 
révolutionnaires, est incompatible avec les iiütivelles 
institutions politiques et sociales que la Fiance veut 
fonder et mainlonir;

Voulant introduire l’esprit de jie^tice jus<iue dans la 
llscali'é,

Décrèle ;
Art. 1"'. A partir du 13 avril proch(iii), sera suppri­

mée la perception des droits de circulalion cl du didail 
sur les vins, ci(lre.s, poifi-s c l hydromels, ainsi que 
celle du droit de détail sur les alcools, esprits et li­
queurs.

Eu coiiséqiicnee, les exc/ciccs cesseront d’avoir lieu 
dans le (Ât-hil des bi îssons,

Art. 2. A la mènm époque, il sera perçu un rempla- 
cument et confurménieni au tarif ci-anuexé, un droit 
général de consuuimalion sur les vins, sur les cidres, 
poirés et hydromels, ainsi que sur l'akool pur contenu 
dans les eaux-de-vie, esprits et liqueurs à di^slinalion, 
lant des débitants que des consoumateiirs.

Art. 5. Les liqueurs en cercle ou en bouteille seront 
imposées comme alcool pur, à raison du 33 p, iOO de 
leur volume.

Art. 4. Le droit de consommation sera payable à 
l’eulèvement des boissons ou à leur arrivée à destina­
tion.

Dans le prcmhtrcas, ledéclarant sera tenu de se mu­
nir d’un congé, et, (laos le deuxième, d'iin acquit-à- 
(xiulion.

Art. 5. Toutes les formalités à la  circulation des bois­
sons actucllemenl existantes sont mainleniiespour as­
surer la perception du droit du consoinmaiion.

Art. 6. A Tuveiiir, la fraude, eu m<alière de boisson, 
sera a.-̂ similèe au vol et passible des mêmes peines.

Art. 7. Les propriétaires ()ui voudront vemirc (Il dé­
tail les boissons provenant de leur récolte seront tenus 
d’en faire pn'-alableraeiil la déclaration au bni uau de la 
légie, et du faire connatlre lus ({uantités qu’ils auront 
t“n leur possession.

Ces boissons suronl inventoriées, et il sent procédé 
à des récoilemenls pour constater les qiianiit.'-s ven­
dues et ks soumettre aux droits généraux du coiisom- 
ination.

IL sera fait sur les quaulilés vendues une (b’-duclion 
du S p. IdU pour consomin'ilion (le famille, ouillage et 
coulage.

Art. 8. Dans les communes ayant un octroi dont ta 
(iprceptiou est faite aux entrées, le conseil municipal

Ayuntamiento de Madrid



pourra demander (tue les formalités à la circulation 
soient suppnméps dans l'iuiérieur, et que la percep­
tion des droits d'entrée et de consommation soient 
laites cuBîulalivemeüt aus entrées avec celles de l'oo- 
IM .

M tis c i  tus. tes (lébiUittË de bolesoOs qui rcciament 
l'fcntrepôi kiTobl soemis atix mêmes tisites et vérifl- 
j^tiods qtiti les marchands en gros.

Art. 9. Les débitants de boissons qui voudraient 
n’atquitter le droit de consommation qu'apràs la vente, 
pourront obtenir l'entrcpôl.

Dans ce cas, Usera tenu par leseraployés tin compte 
d'ordre d’entrées ut de sorties (Jont la baianco, lors d(  ̂
r(‘cpnsemenls et invenfaires, fera connaître h s quan­
tités i  soutuelire aux droits.

Il sera fait déduction sur ces quantités de 5 p. il|0 de 
consomuialion de famille.

Art. 10. Sont abrogéesloutcs lesdispoailioos des lois, 
ordonnances et réglements antérieurs contraires A 
celles du présent décret.

Art. 11. Au moment où sera mise en vigueur la per­
ception du nouveau droit général de consommation, les 
comptes des marchands cmgros,débitants, bouilleurs, 
dislillaleurs, liquoiisies t-l entreposilaires, seront ré­
glés et arrêtés, et les droits dits seront acquittés d'a- 
piès les tarifs actuels.

Les quanti lés J estantes seront assujetties immédiate­
ment aux droits généraux de consommation, A moins 
que le redevable ne réclame rentrepôt.

Art. 12, Le ministre des finances est chargé de l’exô- 
ciilion du présent décret, qui sera inséré au BuUefin 
d'i toi$.

fait en conseil de Gouvernement, le -Il mars I îUH.
Le$ mtmbre$ rfu Gouvera menr pnwiHJi.’e.

RÉPUBLIQUE FR.ANÇAISE.
Liberté, Egalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire,
Considérant que la discipline militaire a été violée 

dans le 5* de cuirassiers, par une résisiance combinée 
des lieutebanls etsous-lieutenanls contre leur colcmul, 

Arrête ;
1» Les citoyens U uelegace Theven, lieutenant en pre­

mier;
Du Iteaiifond, lieutenant;
Laroche, sous-lieutenant;
Jaiilet, sous-lieutcnniit porte-étendard dans le y  ié- 

gimenlda cuiraRsiers,
sont mis eu nun-acliviié (var retrait d'emploi.

Le présent décret sera mis à l'ordre du jour de l’ar- 
inée.

2* Le membre du Gouvernement provisoire, minis­
tre de la guerre par intérim, est chargé de l’e.xécution 
du présent décret.

Fait en conseil de Gouvernement, le 31 maislSfd.
Les membres du Gcuvernemenl provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE.
Liberté. Égalité, Fraternité.

Le Gouvernement provisoire arrête :
La ville dp Lyon (Rliône; est autorisée à emprunter, 

soit avec publicité et concurrence, soit directement ù 
la caisse des dépôts et consignations, A un mtéièt qui 
ne pourra dépasser 5 p. cent, une somme de 600,000 fr. 
di-slinée à pourvoir aux frais do nonsiruclion à l’erra- 
ehe, et près de l'alaltoir, de bâtiments à usage d'êebau- 
Uüirs Pt deséchoiis, ainsique d’un marché aux bes­
tiaux.

Cet emprunt sera remboura- en douxe ans, par dou­
zièmes, à partir de la troisième année après sa réali­
sation au moyen du produit des droits de séjour 
des bestiaux i^iiis le marché, et de ceux provenant de 
l'abaltiige d^s porcs.

Fait en conseil de Gouvernement, le 51 mars 1648.
Les membres du Gouvern^menl piovisuire.

RÉPUBLIQUE FIl.VNÇAISE. 
Liberté, Égalih-, Fraternité.

I.e Gouwrnement provisoire,
Vu la loi du 18 juillet 1857 ;
Vu la délibération du conseil municipal de SaiiR- 

Qiipntiii, du 25 mars 1848,
.irrite ;

La ville de Sainl-Qaentm (Aisne) est autorisée A 
contracter, avec publicité et concurrence, é un intérêt 
qui ne pourra dépasser 5 p. 100, un emprunt de cent 
mille fr. destiné à secourir la claa-e ouvrière, et rem­
boursable en six ans sur ses ressources tant ordinaires 
qu’extraordinaires.

Fait en conseil de Gouvernement, le 31 mars 1848.
Les nembres du OouvemerKent provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAIS»-;.
Liberté, Égalité, Fraternité.

Le Gouvornemenl provisoire arrête ;
La ville de Nevers Nièvre) est autorisée à empimnier, 

soit avec publiciié et concurrence, soit directement à 
la rai;sc des dépôts et consignations, à un intérêt qui 
ne pourra dépasser 5 p. 100, une somme de 200,0(i0 fr, 
dislinéc à combler le déficit do son budget en 1817 et 
A payer les dépei.ses iiidiqiiéi^s dans les (lélibéralions 
mmncipales du 2< juin et Î8dé(-embie 1847.

Uct emprunt sera remboursé eu six ans ii partir de 
185.5. sur les i eveoiis de la ville.

Fait eu conseil de Gouverneinent, le 51 mars 1848 
Les membres du Gouterrement provisoire.

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE. 
Liberté, Égalité, Kiateriiité.

MàIKIX D8 exMS.
I.e membre du Gouvernement provisoire, maire de 

Paris,
Vu ledéciet du « mars 1848, relatif à la réparation 

des perles et dommages éprouvés par les citoyeus dans 
les journées de février ;

Vu les arrêtés du maire de Paris, des 6 et 28 mars,

qui oui constitué uné ctommisslon spécialement char- 
;.ée d examiner et apprécier tous tes laits re.klifs aux 
Jommag'S souffeils parles habilanis do Paris cl des 
communes limiirophcs, dans la lutte soutenue pour la 
cause républicaine;

Vu la délibération de ladite commission du 29 du 
même mois;

Arrôle :
Toutes réclamations pour cause de fournitures, de 

perles et dommages éprouvés par les habitants de Pa­
ri» Ou des commiines limitrophes, penditutlpsjour- 
nêes de f.'vriar, devront être remiset a l’hOlel de ville 
le 10 avril pno-hiiu au plus tard, wds peine de dé- 
chi'aiice.

Fait A l'hôtel ih- ville de Paris, le 31 mars 1818.
f.i’ maire 'adjoint.

Le citoyen Jos. Muzzini, président de l'association 
nationale italienne, nous écrit pour nous faire savoir 
qu’un nommé Vallée s'ext présenté au club de la So­
ciété des Drnits de l'homme en qualité de délégué 
d’une société démucratiqu# italienne, et qu’après avoir 
roriniilé, au nqpr des Italiens, des plaintes contre les 
autorités françâis's, il a soUkilé pour eux des s<'cours 
d'iirgint qui a- raient été accordés.

Le citoyen Muzzini pro este au nom Je  la Sociélé 
nationale ilalicnite, la seule qui existe à Paris, lontrc 
toute plainte et toute dcmamlede secours pécuniaire. 
Loin d'avoir formulé de.s plaintes < outre te Gouver­
nement frança-8, les Italiens sont an coniraire pleins 
de gratitude pour les stn iuienk généreux etbicnv<il- 
lanls dont ils ont été et sont encore l'objet. Ils repous­
sent en immmes de cœur l’inculpation (i’ingrulitudo 
qui résulterait de parei s procédés.

Nous nous faisons d'autant mieux l'écho de cette 
susceptibilité honorable que, depuis dix-huit ans que 
nous connaissons le citoyen Mazzini, nous avonsété 
A même d'apprc'rier toute la noblesse de son âme et 
toute l'élévaiinn de ses sentimeiils.

On lit dans le journal la Uépub/ique :
• Le citoyen prélet d« police vii-nt de rappeler de 

nouveau aux habitants de Paris les obligations qui 
leur sont imposées par les réglements, dans l'inlérét 
de la propreté de la voie publ que.

« L ’ensemble des dispositions de celle ordonnance 
est d’un inléi'êt si pénéial, qu’on croit utile d’indiquer 
ici rapidemeiil la plupart île ces dispositions.

« Le balayage, qui du 1-' avi il au 30 septembre est 
fait entre six et s.-pt heures du malin, doit, du 1"  oc­
tobre au 3t mars, élrc opéré entre sept et huit.

• Cependant, sur lespaitiesde La voie publique où 
des travaux de pavage auront été exécutés, le balayage 
quotidien devra étie suspendu jusqu'à l’f nièvemenldes 
sables répandus pour la consolidation du pavé. Les 
agents de l'autoriié prévimdrotit les habitants du mo­
ment où il y aura lieu de suspendre et de reprendre le 
balayage apiès tes travaux du p.ivage.

« Le produit du balayage doit être mis en las, dans 
les rues sans trottoirs, «mre les bornes; dans les rues 
à trottoirs, le long des ruisseaux du côté de la chaus­
sée, si la rue est à chaussi'e bombée, et le long des 
trottoirs si elle est ù chaussi’e fendue.

<1 Dans tous les cas, 1rs las devront être placés à une 
distance d’au moius deux mètres des grilles et bouches 
d’égout.

« Les troUoirs doiventèlre choque jour grattés, ba­
layés cl lavés; lesgaigouilice placées sonsles IroHoirs 
doivent ôire nettoyéi’s inlérienremefit et dégagées de 
tous les objets qui pourraient les obstruer.

« Le cours des ruisseaux doit être tenu libre.
« Les devantures des bouliqu<*s ne peuvent être la- 

vi’f  - qu'aux heures fixées pour le balayage,
« Les entrepreneurs de consarueiions doivent en­

tretenir constamment la propieté aux abords de leurs 
travaux, et la rétabürsur tous les points qui auraient 
été salis par suite de ces travaux.

« On ne doit déposer dans les rues aucunes ordures, 
immondices et résidus quelconque», après huit heures 
du malin en hiver et sept heures en été,

« Le dépôt sur la voie publique de bouteilles cas­
sées, de débris de faïence et autres objets pouvant oc­
casionner des accidents, est expressément interdit; ces 
objets doivent être remis directinnenl aux desservants 
dos voitures de nettoiement ; il eu est de même des ré­
sidus passés à l'état de putréfaction et répandant une 
odeur iurecte.

« Il est di'l'endu de .secouer sur la voie publique des 
taps et autres ob/ls pouvant salir et incommoder 
le.s passants, et géaérakmcnl d'y rien jeter des habi­
tations.

• On ne doit jrter aux égouts aucuns corps on ma­
tière pouvant ks obstruer ou les infecter.

« Afin de n-'tdrmcr des habitudes .nissi contraires à 
la propreté qu'à la déeence, l’adminislrnlion a auto­
risé ou tint établir di'S urinoirs dans plusieurs voies 
publiques, et notamment sur la place de ta Concorde, 
les boulevards et une grande partie des quais.

« Dans ces voies publiques, il est interdit d’uriner 
ailleurs que dans ces urinoirs.

X Le transport des plâtres, tLWs, sables, fumiers-li­
tière, doit être effectué de manière que ru n ne s’é- 
cbappe des voitures et ne sc répande sur la voie publi­
que.

« Les résidus des fabriques et établissements indus­
triels, et toutes les nialièieS, soit liquides, soit .'••oMdes, 
qui pourraient coffifsomeltie la >alubritù,doiventèire 
transportés, s- it dans des lo.iiieaiix hermCliqucmenl 
fermes et lulés, soit dans des voilures bien closes et 
couvertes, relou ta natin e de ces résidus.

« ün ne saurait trop engager les habitants à se cou­
ronner sliiciement à ces diS|.œ ilion8 et à R-cconder les 
mesures prises par l’.iulorilé dans rinl-'-rêi de la pro­
preté de ia voie publique. »

Elles sont, ajouterons-nous, la preu e la plus évi­
dente de la sollicitude éclairée du préfet de police de 
la République, tout A la fois homme d’action et orga­
nisateur. C'est un cumul lare H auquel tims les bons 
citoyens applaudircml.

Nous recevons la ieltre suivante :
« Mon cherSobtier,

« Je  lis ce matin dans ta t'ommuii» rfe F am  d'hier 
ma dernière lettre, et si j'en suissurpris, je  suis loin

d’en être f.lclié, car je. m'eslliuc heureux devoir ren-l 
due publique notre sympathie commune et mabienl 
cordiale adhésion à la politique du Moniteur des clubs. I 
C’est A siiji’t-IA 61‘ulemeût, des clubs, que je seraisdéso-l 
lé de voir mal interpr-'tës ou compris deux mol»é-| 
chippés à l’improvisation èpistolaire. En disant que le 
club que voue aviez fondé était un ira i rtu6, un rfitèl 
modèle, jen ’ai nas prétendu mettre en question la ria-\ 
/t'k, la mrérité et rurqan><nii<m dus autres clubs, aux-l 
quels je suis jusqu'ici aussi étranger qu’au vôtre. Je l 
voulais seulement dire que le club dont vous tailesi 
partie me semble par ses relations continues et fraler-1 
nelles avec lee autres clubs auxquels il aboulit commel 
ils aboutissent A lui, que cette circulation iiicessaaia 
de la pensée de tous à tous au sujet des intérêts du 
pays constituait à mes yeux le ira i cfué, le rluà mo- 
ié le . I

<1 Si j ’avais l'honneur d'être connu de tous comme] 
je le suis de vous et de nos amis, mon cher Sobrier, 
je ne vous demanderais pas l'insertloD de cette lettre ; | 
mais vous comprendrez, j'en suis certain, le senti- 
mentauquelj'obéis.

• Tout à vous de cœur,
« Evgèsk Svb.

«AuxBordes, 51 mars 184H, »
Lorsque le citoyen E. Suc, on parlant du club de la I 

Révolution, s'est servi des expressions vrai elub, club 
mnUrle, nous avons eu l’iiiteltigeDce do comprendre ce 
qu’il a voulu dire par ces mots. Le Club desrlubt, formé I 
par la réunion des délégués de tous les clubs démocra-1 
tiques, est en quelque sorte la quintessence de l'esprit I 
qui les anime, et par conséquent il est bien le club par | 
excellence, le vrai elub, le clu6 moeUle.

Nos lecteurs onv certainement eu la sagesse de com­
prendre comme nous.

Les n'-dacteurs en chef des journaux le Sailooal, la 
Reforme, le Courrier français, la Commune de Paris et ' 
ta Rèpubtiiiue ont fait afficher la proclamation suivante 
devant les bureaux de la Presse, dans la rae Montmar­
tre et sur les boulevards.

Pruclamalion des y. urnnu.r rèpublirains au peuple de 
Paris.

« Citoyens,
« La République a proclamé la liberté illimitée de la

presse.
« Sous l'autorité de ce principe, toutes les opinions 

peuvent et doivent se manifesur.
« Porter atteinte A la liberté du la presse, c’est donc 

méconnaître le véritable r>sprjl des iustitulions démo­
cratiques.

« C’est imiter lamonarcliie, c'(«t manquer au devoir 
d'un républicain.

O La République ne redoute pas les attaques, mèmu 
les moins fondées; la discussion en fera justice.

• Citoyens, pas de violences contre lus personnes ou 
coiiire les choses.

< Ne donnez pas cette joie à nos ennemis, de dire 
que le Goii venu ment républicain redoute un journal.

« Soügez-y bien, peut-être parmi vous se cachent 
quelques hommes intéressés à semer le désoidre, à fié- 
Inr notre grande et pnro Révolution.

«Ecoulez notre voix; elle n'est pas aispectc. Au 
nom de notre sainte cause, nous diimandons la liberté 
pour tous. »

Léopold Dcbas, rédacteur en chef du Xalional;
Cil. Ribkyroi.les, rédacteur en chef do la Réforme;
Xavier n i ia in ,  lédactcuren chef du Courrier freen- 

çais;
CAïukxe, rédacteur en chef de la  Commune de Paris;
E igéne Babuste,  réducteur en chef de la République.
Le peuple écoutera la voix de ses amis, nous n’en 

douions pas! Il ne fournira aucun prétexte aux ca­
lomnies et aux récriminations des ennemis de la li­
berté!

RÉFORME ADMINISTRATIVE,
Il faut introduire la réforme partout où elle est né­

cessaire; or l’économie doit être l’un des premieis 
progiès, et sa grande source se trouve dans In suppres­
sion de tous les emplois inutiles et dans la diminution 
des traitumenls exagéiés accordés, sous l’ancien régi­
me, à l’avulité de ses prtisans. Le Gouvernement de­
vrait avoir à la tête des a lminisiralions des hommes 
tous pénétrés du même esprit, du même sentiment : la 
fralurnifrt Iis doivent tous travailler à la grande œu­
vra sociale; i;ui ne fait pas ce qu'il peut ne fait pas ce 
qu'il doit.

Malheureusement jusqu’iqi on n'a changé que de.» 
noms ; le priücipe est leslé le même. De hauts fonc- 
tionnairesde la veille, et particulièrement au minis- 
lèie des fiiiancus, ont été remplacés par des hommes de 
la même école; u’esi fermer toute voie au progrès. U 
est vrai que ces nominations ont été annoncées comme 
provisoire*; inaisdu provisoire ilust facile île passer au 
définitif. Une demi-mesure n';i d’autre effet que d’en- 
co'irager les égoïstes, d'entretenir des espérances cou- 
pablos, d’iutimiderlessubordonnés par la crainte d'un 
retour au passé et en outre de ne pas satisfaire les pn- 
trioies.

Ainsi i|ue nous l'avons dit dernièrement dans l'un 
de DOS articles, les membres du Gouvernement provi­
soire succombent sous la multiplicité des affaires; ils
ne devraient donc pas refuser le concours intelligent 
(Irt républiciins désintéressés. Leur coopération est
indispensable. A ’jiioi servent les meilleures intentions 
si la force manque pour l’exécution ?

A xf èleclrurs du département de ta Seine.
Mes chers concitoyens, il osi donc vrai que vous 

voulez laire de moi un législateur. J'un ai douté long­
temps. J'espérais que les premiers qui ont eu celi* 
idé-1 y renonceraient par pitié pour un vieillard resté 
cliduger jusqu'à ce jour aux fonctions publiques, et 
qui, pour s'en montrer digne, aura tout à «pprciidru à 
I époque de la vie où l'on ne peut plus apprendre rien.

Des amis m’ont répété que refuser de pareilles fonc­
tions serait une faute. Ju crois le contraire. Mais, en 
effet, si c’est une faute, éviiet-la-moi, vous à qui je 
voudrais les éviter toutes.

Pour que l’étendue de ma popularité ne vous trompe 
pas plus sur ma valeur couiiiie citoyen qu'elle ne me 
lait illusion sur mon mérite de poète, écoutez-moi 
bien, je  vous prie.
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Mes soixante-huit ans, ma santé si capricieuse, mes 
habitudes d'esprit, mon caractère gité par une longue 
indépendance achetée chèrement, me rendent impos­
sible le rèle trop honorable que vous voulez m'impo­
ser. Ne l'avez-Yous pas devine, chers concitoymisî Je 
ne puis vivre et penser que dans U retraite Oui, je lui 
dois le peu de bon sens dont on m'a loué quelquefois 
Au milieu du bruit et du mouvement, je ne sms plus 
moi, et le plus sùr moyen de troubler ma pauvre lai- 
son, d’où peut-être est sorti plus d'uii conseil utile, 
c’est de me placer sur les bancs d'une assemblée; là, 
triste et muet, je serai foulé aux pieds du ceux qui se 
di.s|)uleront la tribune, où je  suis incapable de mon­
ter. Poser, parler, môme lire, je ne le puis en public, 
et pour moi, le public commence où il y a plus de dix 
persomii-8. Cno circonstance de ma vie, mal inlerpré- 
lée par plus d’un, vous en fournit la preuve.

Un fauteuil à l'Académie française, ce corps illustre, 
unique dans le monde, est, certes, la plus belle récom­
pense que puisse ambitionner un écrivain. Eh bien! 
cet honneur, j'a i constamment refusé de le rechercher, 
Mrce que je  sais que mes habitudes de caractère et 
d'esprit ne s'arrangeraient pas des usages de cette 
compagnie, usage bien loin pourtant d'élrc aussi ab­
solu que ceux d'une assemblé législalive.

Mes chers concitoyens, j ’ai été, depuis 1815, l'un des 
échos de vos peines et de vos espérances. Vous m'avi'z 
souvent appelé votre consolateur : ne soyez pas ni 
grats. Bq m’assignant une trop grande importance, 
vous ôterez à mes conseils le poids que leur aoniic ma 
position exceptionnelle. Dans les luilcs politiques, le 
champ de bataille se couvre de morts et de bles-és. 
Sans regarder au drapeau, en vrai soldat rrnnçnis, j'ui 
toujours aidé à enterrer les uns, ù soigner les aulies. 
Si je suis forcé de prendre part active à ces luttes, je 
deviendrai suspect a ceux-ià même àqui je tendrai une 
main l'raternelie.

Ne m’arrachez donc pas à la solitude où, recueilli 
«n moi-méme, je  vous ai semblé avoir le don de pro­
phétie. Je ne suis pas de ceux qui ont besoin de crier 
•n place publique : «Je suis patriotelje suisrépuhli- 
cain ! ■ — ■ Hais, me dira-t-on, il f̂ aut vous dévouer. » 
Ah ! mes chers concitoyens, n’oubliez pas combien ce 
mot dévouement peut cacher d’ambition. Le dévoue­
ment vériiable, utile, est celui qui s'éludie A ne nous 
feire entreprendre que ce dont nous sommes capables. 
Quant à l'i^oisme, si on m'en accuse, je  laissvtni ré­
pondre ma vie loutentière.

Venons aux idées que je puis avoir conçues dans 
ma reiraite pour mener à bien l'œuvre déinocrnliqiie 
que Dieu impose A la France, au prolit des aiilres na­
tions, ses sœurs bien aimées. N'aurai-jc pas toujours 
assez d’amis dans nos assemblées pour que ces idées 
8'y développent, si, en effet, elles méritent quelque at- 
lenlion. Ma parole timide les comprometuait; ces 
amis les feront valoir, il faut des esprits jeunes, des 
cœurs jeunes pour triompher de tous les obstacles que 
le bien i  faire va rencontrer encore. Qiielqucs-uiis de 
ces cœurs-là ne me seront-ils pas ouverts!

Je vous en supplie donc, chers concitoyens, laissez- 
moi dans ma solitude. J'ai été prophète, dites-vous. 
Eh bien doue, au prophète le désert. Pierre t'Bimite 
fut le plus mauvais conducteur de la croisade qu'il 
avait SI courageusement prèctiée, bien qu'il rill pour 
compagnon le brave Gaultier-Sanv-iroir, comme di­
saient tes riches de ce lemps-là.

Pul«, n’esl-il pas sage qu’à une époque où tant de 
gen't se prétendent propres à tout, qirelques-uns don­
nent l'exemple de savuir n’ôtre rien. La nature m'a 
créé pour oa genre d’utilité, qui ne fait envie à per­
sonne.

Enfin, chers concitoyens, qne l’ivresse du triomphe 
no vous abuse pas. Vous pourrez avoir besoin encore 
qu’on relève votre courage, qu'on ranime vos espérim- 
ces. Vous regretteriez alors d'avoir éloulté sous les 
honneurs le peu de voix qu'il me reste. Lais ez-moi 
donc achever de mourir comme j ’ai vécu, et ne trans­
formez pas en législateur inutile votre ami, le bon et 
vieux chansonnier.

A vous de cœur, chers «mciloyeos.
Piissy, 30 maisl8A8.

Béraivgii

LA PROFESSION DE FOI D'UN POÈTE.
Le plus grand poète des temps modernes, à ce qu'on 

dit, relui qui découvrit quel parti ou pouvait tirer de 
l’aiililbèse et la mit partout, le d> mi-di'-u du Brocken 
ftaiiçais, Viciorlliigoenllü, vient de rappeler au monde 
qu'ii existait. Hommes ingrats qui aviez nublié iTiiia- 
rissablc source de poésie où pendant 25 ans vous 
avez humecté vos lèvres avides! L’auteur de Ruy-Hlui, 
li'Ilernani, du Roi l'amuse, celui qui sculpla a»ec son 
ciseau giganiesque le granit, le quartz et le feld-spalh 
dus moniagnes germaniques pour y laüler toute une 
épopéeliomôiique,ce titauderalexaiidrlnromuntique 
qui joue avec ses strophes de trois mille pieds cubes 
comma Gargantua avec les cloches de Notre-Dame, en 
vérité vous ne songiez plus à lui ! Le poète, retiré dans 
sa chartreuse de la place ex-Uoyale, relisait, pour se 
consoler de son ddaisseiuent, les passages où le bon 
Homère dépeint la colère d'Achille, ses lunvstesell’uls 
et comment une perte s’ensuivit... il attendait que le 
monde vint à lui, car nul doute que dans le silence 
des nuits il ne l'évoquât au moyen de formules cala- 
lisiiuues à l’usage des gnômes et des vampires. Vains 
appels, exorcismes impuisi-ianls ! Hugo ne, remuait pas 
même une pierre avec le signe de ta croix,

Dans son d<-surroi, le chantre des Feuilles d'aulomne 
songeait déjà à imiter Charles^nint et les vers à son'. 
Vivant, il voulait descendre dans la touibe! Par 
bonheur, quelques ébc'eurs bénévoles avaient enten­
du ses plaintes; ils écrivirent au grand hoiimii'. Leur 
missive vint reluire, sur son front toudroyé coramu un 
rayon inatten iu d’espérance. Alias tiTssaillit d'aise, 
et secouant le monde d’ennui qui pestiit sur ses épau­
les, il répondit :

« J'ai écrit trente-six volumes, j ’ai fait jouer huit 
drames, j ’ai parlé six fois à la chambre des pairs. Je 
n’ai rien à ajouter, rien à reiraiicher... Vous trouverez 
là mon âme tout entière. Mais je  suis pei-suadé que la 
France a neuf cems enfants qui valent mieux que 
moi. ■

L'hisloire ne dit pa.s si les élecleurs le prirent au 
mol. Il est donc impossible de vous dire ce qu'il ad­
viendra du citoyen Hugo. Toutefois, s'il noue était per­

mis, à  nous, humble, infime esprit, de donner un con­
seil à ce génie super^, voici O' que nous dirions avec 
toute franchise : « Vos ètiLs de service à la chambre 
des pairs n’ont pas erand'ehose qui vous recommande 
purliculièremenl à i’allenlion des électeurs ; vous êtes, 
ce nous semble, buaucoup mieux placé à l’Acidémie 
que d.ins une assemblée législaiive. Admiiatcur de 
Guizot, nous ferez-vous croire que vous avez profon­
dément étudié le système politique et social qui con­
vient à la France? Vous n’avez guère fait jusqu’à ce 
jour que de Tart pour l'art ; je  dirai plus, vous n'avez 
donné que du pastiche. Que voulez-vous que la France 
fasse d'un pasiiuhe? Ooinposi'z des odes, Victor; bien 
qu’on ne vous lise plus, vous cous rcndri-z toujours 
service. Mais, ô cyfene! gardez-vous d’aller à l'As em­
blée : vous pourriez y laisser des plumes, et en vérité 
ce serait grand dommage, car parfois vous chantez 
bien.

On lit dans le .lYaii'onaJ :
« Le contre-coup de notre révolution ne pouvait tar- 

derà se faire seuiirde l'àulrecôté du détroit. L'irlande 
en il frémi. L'Angleterreclie-niéines'agite. Le Morniog- 
Chroiiicle du 29 mars raconte qu'u.i meeting très-nom­
breux de cbartistrs a PU lieu la veille, sous piéUxte, 
dii-il, de discuter les mesures les plus propres à prolé­
ger les droits du travail, mais en réalité à Teffel de se 
recruter et de grossir la procrssion-monsire qu'ils pré- 
pareiii pour le 10 avril prochain. Celte procussien par­
tira de Keiinington-Commoii et se rendra à la chambre 
des communes. Deux à trois coiit mille personnes pren­
dront pan à cette manifestation. Il s'agit de porter à la 
chambre des communes une pétition que le parlement 
trouvera probibleraent fort téméraire. Quand lu mo­
ment sera venu, nous n ndrons compte de celle péti­
tion et de l’accueii qui lui aura été fait. »

En allemiant, la grande affaire c'est, comme tou- 
joujours. l’état du l’iilande. X Dublin, bi’aucoup d’ou­
vriers, dit-on, sont armés. Ils ont des carabines, dc.s 
fusils, des piques. Us apprennent à en f.iire u^age. Ils 
se réuni<senl Iréquemmeul pour s’exercer; enllci tout 
se prépare pour unu insurrection. De son côté, le gou­
vernement a pris toutes ses mesures pour la compri­
mer par ta force. Il y a là comme deux armées en pré­
sence, qui attendent le signal du combat.

Le conseil de défense s'occupe en ce moment avec 
activité des questions relatives à l'organisation des 
corps de volontaires et des gardes nationales mobiles.

Le conseil s’est fait, à ce sujet, soumettre par des of- 
flciersd’état-inajorultacbé à ses délibérations un grand 
travail où se trouvent longuement expliqués les dif­
férents moiles employés pour l'organisation de ces 
deux espèces de corps à plusieurs époques de la Ré­
publique el de TEiiipire.

Un journal a dit hier, et plusieurs journaux répèlent 
aujourd’hui, que le général Cavaignac a refusé te rai- 
nislère de la guerre, qui lui a été uffert.
• Nous pouvous -assurer qu’aujourd'hui, à quatre heu- 

•resdusoir, aucune nouvelle de ce genre n'élail arrivée 
à Paris.

Le peuplea pviriüé le temple de l'agiotage.
La place de la Bourse a offert pendant toute la jour­

née d'hier un spectacle magnilique. Dans la juuro^, 
deux arbres de la Liberté avaient été plantés, avec le 
concours de l'autorité municipale de l'arrondissement, 
de la garde nationale et da clergé, de chaque côté de 
la Bourse, aux deux angles de la tuçado principale. A 
la tombée de la nuit, toutes les maisons enviroiinaii- 
Ics ont été spontanément illuminées en verres et bal­
lons de couleurs, les ifë du monument ont été éclairés 
au gaz ut présentaient aux regards dos curieux des 
triangles élouis ants de lumière.

Mais ce qui captivait plus particulièrement TafeiP- 
liun au milieu de ces milliers de feux divers, c'était 
une chaîne de ballons éclairés, partant du faite d'une 
maison de la rue des Filles-Sainl-Tliomas, seprolon- 
guani sur toute l’étendué. de la place de la Boui-se, et 
lixue, du côté opposé, au-des.'ius il'une des maisons qui 
font le retour d'équerre de la place. Celle ingénieuse 
et brillante illumination, qui rehaussait el dominait 
celles des alentours, jointe aux feux de couleurs des 
fusées, des pièces d’artilic.e, au bruit des décharges de 
mousquelerie. des pétards, des chants palnoliqüus, 
etc., eic., donnait à la place de la Bourse Taspect d’un 
jialdis vraiment fcérique dans lequel se sont pressées 
plus de cent raille personnes pendant la soirée.

Nous devons ajouter que. malgré celle aftluence con­
sidérable de spectaleur.s, l’ordre a été con.siamment 
maintt-nu; il n'y a eu qu’un seul moment d’alerle cau­
sé par l’explosion du contenu d’un [wiiier rempli de

Eéturds auxquels des ilaiiiinéclirs avaient mis le feu.
ne collecte a été faite sur-le-champ au profit du mar­

chand, qui a été amplement dédommage du préjudice 
qu'il venait d'éprouver par cet accident.

liA f a i t  to u J-M ir»  i c  t o u r  fin
t i io i id r .

Il paiait à peu près certain qu'aiosi que nous l'a- 
vioos annoncé, un mouvement sérieux a éclaté à Ma­
drid dans la nuit du 25 au 2ft.

La mise en état de siège de celle capitale aurait été 
proclamée à l’issue d'une lutte où le peuple et la trou­
pe ùuraieiU eu des morts et des blessés.

On annonce aussi un soulèvement à üporto.
La malle de Bordeaux arrivée ce maiin à Paris n’a 

apporté ni journaux ni correspondances de Madrid, 
circonstance de nature à confirmer les bruits qui ont 
couru d'une révolution dans cettu dernière capitale.

— Le bruit a couru au pa.ssage de l'Opéra que l’Ir­
lande s’était soulevée eu masse. Les journaux anglais 
ne disent pas que l'on en soit là, mais l'ont entendre 
que 'a li'rmenia'ion augmente dans ce pays.

Quantité de fusils, disent les feuilles du Dublin, ont 
été envoyés à quelques-uns des comtés du centre pour 
y être vendus ;e i  nous entendons dire dans différents 
qimrtiKi-s de Dublin que les iiunufaulurus de piques 
ont commencé à foiiclioniier sur une échelle plus 
étendue, particulièreiiieul dans le comté de Mualh. Un 
négociant, en rapport avec ce pays, nous a assuré que 
beaucoup de foigerons sont activemeui employés à fa­

briquer des fers de piques, et nous avons entendu par­
ler de marchés faits pour cinq cents de ces armes ei 
formidables.

Une explosion semble donc de plus en plus immi­
nente.

.« V I »  l .n P O H T « N IT .
La réunion éieclorale des citoyens du département 

de la Creuse, qui devait avoir lieu hier samedi à 7 heu­
res du soir, dans la salle drs Batailles, au Palais-Natio­
nal, est remise à ce soir dimanche 2 avril, à la même 
heure et au même endroit. Tous les citoyens de la 
Creuse habiitants de la ville de Paris, sont invités à ^  
sisier à cette réunion électorale.

C o m p te re iiilit  de» C lu b s .
CLUB DU PROGRÈS.

Le citoyen Dubusc engage vivement tous les non- 
veaux élecleurs à ne pas négliger d'aller aux mairies 
chercher leurs caries dès que l'avis en sera alllcbé, et 
cela dans Tintérél commun.

Le citoyen Einic vient donner des renseignements 
sur le douleur Cisscl, qui ee porte comme candidat 
dans la 2* légion. Malgré la chaleur de ses professions 
de foi, dit le ciloyei) Einic, le candidat o’esl pas l'hom­
me de la cause républicaine; il lui reproche d’avoir 
demandé à l'ancien gouvernement des places aux mi­
nistères des finances, de l’instruction publique el de la 
préfecture de la Seine. L'assemblée demande à Tuna- 
iiimité qu'il en soit fait mention d.ins les journaux.

Un délégué italien vient demander, au nom de son 
comité, au club du Progrès, de l’argent et surtout des 
armes pour aller tléfcnJre la cause italienne. L’assem­
blée témoigne la plus vive sympathie, et une collecte 
est décidée à l'iinanimité.

Le citoyen d’Ablincourt regrette qne les candidats 
pour la garde nationale soient généralement d'anciens 
gardes nationaux; il engage vivement les ouvriers à 
se présenter. Celle proposition est appuyée par les c i­
toyens Pomier, Leroy et Agrée.

Les citoyens Dulresne. 'o lière el Cellier engagent le 
citoyen Huber à se présenter comme candidat au grade 
de lieutenant-colonel dans les différciits clubs de la 
garde nationale de la deuxième légion. Cette propoei- 
tion est agréée à runanimilé.

Le club décide l'achat d'une bannière très simple, 
comme il convient à de véritables démocrates ; elle ne 
doit porter que ces mots en lettres noires : République 
française. — Ctéb du Progrès.

Le Citoyen El bel, présidciil, s’élève, au nom de la li­
berté el de l’égalitu, avec fcice contre les munifesia- 
lions hostiles dirigées contre le journal Ai Presse ai 
blâme énergiquement ceux qui pourraienl avoir pris 
pan à ces mouvements, qui ne feraient que donner à 
ce journal une importance qu’il n'a pas. Sa pensée, 
parlailement comprise par l'assembléu, est applaudie.

Le même citoyen Elbel, vice-présideiit du Piogrés, 
engage en termes pressants au calme et à la tranquil­
lité. l'as de mamieslalions bruyantes qui entreuen- 
neiit la panique et la crise financière; de la patience, 
el les souffrances auront un terme. Déjà le clergé, qui 
fui pour nos pères une cause de lutte incessanie ^  de 
guerre civile, ee range et se rallie à la République ; de 
l’ordre, et l’adhésion de lous les citoyens sera bientôt 
complète el sincère.

CLUB RÉPUBLICAIN DE MONTMARTRE.
Séance du 31 niar». ~  Élections do la garde natio­

nale.
On a procédé hier à l'audition des candidats aux 

grades de colonel et lieutununt-colonel de la 2‘ légion 
(baniieue).

Les candidats entendus ou représentés étaient les 
citoyens

D’AKoa-Shéc, comme colonel ;
Depuiliy, id.
Soorier, comme lieutenant-colonel ;
Buisson, id.

Ou a entendu d'abord le citoyen Buisson, qui est ve­
nu aiidacieusemeat faire Téloge de son républicanis­
me alors qu’il n'élait que le Séide des Odilon terrot, 
Duvergier de llauraone, de Malleville et de Lasieyrie 
aux divers banquets réformistes el eutre autres à celui 
de Saint-Denis. Il ne se rappelle donc pas qu’en diver­
ses circonstances il a toujours pris parti contre les ré­
publicains en appuyant la résistance, nous vouloos 
dire la lâcheté de ses amis poliliiiiues I

Le citoyen d’Allon-Shré, plein d’honneur, d’énergie, 
de conscience, est venu déclarer, lui,qu’il n’était répu­
blicain que depuis un au, alors qu'il avait apprécié, 
recounu que lu monarchie conduisait la France dans 
un abîme ; mais plus conséquent, plus sincère que 
certains républicains toute leur vie, ses actes ont été 
en rapport avec ses paroles, et rassemblée lui atenu 
compte de sa franchise en l’écoulaut avec bienveil­
lance.

Les républicains de Montmartre s’attendaient à voir 
le citoyen Sobner; ils désiraient connaître et enten­
dre Tuomme désintéressé dont la réputation, né« 
d'hier, est déjà devenue populaire ; mais les forces du 
corps n'étant pas en lui a la hauteur de son énergie 
morale, de son iDraligable dévouement, il a dû se tai­
re représenter par un ami qui s'est exprimé avec Dél­
it té et chaleur et dont les paroles ont été d'autant 
plus applaudies qu'on était convaincu qu'il avait com­
pris Sobrier.

Un vétéran de 1815, de 1830, s'est présenté. De- 
pouilly, le manufacturier, Tami de lous les régimes à 
leur aurore, est venu faire son panégyrique et même 
celui du due a'OrCéant, qui avait daigne visiter son éta­
blissement à Lyon, alors que ce dernier eiait envoyé 
dans cette ville comme l'orc-cn-rtrt de la liberté ! Nos 
content de cet éloge rétrospectif, )l trouva le moyen 
d’accuser le GouvcrnemeiU provisoire (qui l’a nommé 
provi'fo/remimt colonel) de perpétuel' lacnse en disant, 
par analogie avec celui dont il taisait partie à Lyon en 
1815, qu’un gouvernement provisoire ne devait jamais 
durer plus de vingt-cinq jours!...

Vinrent ensuite les inierpellations plus ou moins 
sérieuses; mais Tune d'elles, très-grave, très-impor­
tante, H’a pas éié résolue, selon nous. On accusait le 
citoyen Depouilly d’avoir, en novembre 1831, en qua­
lité de colonel de la 1' *  légion, fait feu sur les oavnen,
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sur le peuple: on appuyait cet ondit d’un fait arrivé à 
cette époque, la mort d’un nommé Scbirmer, associé de 
Depouiliy, tué dans les rangs de cette première légion. 
Le citoyen candidat a répondu par le mot cafomm'c, il

rfi« irm oif. — La cinquième séance aura lieu le lundi 
5 avril, d onze heures du matin, rue Paint-Germain* 
l'Auxerrois, 27,
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bruits l’avaient frappe, que le nom de Depouilly était 
alors en exéci'iition au sein de la classe ouvrière et que 
ce candidat avait été bntié en cfligie. Mais il y avait 
parti pris d’étouffer ces interruptions, et l'homme poli­
tique fut alisous par suite de la considération qu’ins­
pire là juste titre, nous le reconnaissons) l'homme 
privé et le manufacturier.

Nous ne pouvons, eu terminanl, nous dispenser de 
taire quelques réllexions à l'égard de cette tendance à 
excuser l’honnète homme des écarts de sa vie politi­
que. .Unsi Gvizot, lui aussi, était considéré comme 
lin liommn probe, austère, ce qui ne l'a pas empêché 
d'avoir été à Gand, d’avoir organis»! les cours prévù- 
lales et d’avoir souillé le pays par la corruption ; Od{- 
lon Burroi après Louis-l’hilippe bien entendu' était 
« onsiJéré comme le plus honnête homme du royaume, 
! qui ne l’a pas empêché d’avoir servi comme volon­
taire royal en 1815, d’avoir appuyé la monarchie de 
juillet quand même pour arriver à cette reculade, à 
celle lâcheté d’abanJonner les patriotes, trop crédules, 
qui avaient foi dans son patriotisme de juste-milieu, 
l ’our èlia; coiiséiom t avec l’appui qu’on voudrait don­
ner au citoyen Depouilly, on nommerait donc cxmime 
représetilanls du peuple les citoyens Guizot et Bar­
rot ?....

11 en est temps eDcure,el les républicains pourraient 
S4! renseigner auprès du commissaire du Gouverne­
ment à Lyon, le citoyen Emmanuel Arago, pour savoir 
ce qu’on doit penser du citoyen Depouilly et s’il a la 
vigueur et l'énoi^ie nécessaires pour se trouver, sous 
la Répuhliijue de I8t8, h la tète d’une légion du dépar­
tement de la Seine.

— Le dut» des citoveiis du Lot, pour les élections 
générales, sc léuniia'diinanclie 2 avril, à une heure, 
rue de Grenellc-Saint-llonoré, 45, sous U présidence 
de M, Cli. Ribi'yTülles, réJartcur de la Rffnrinf.

CLUB RÉPUBLICAIN DE BATIGNOLLES-MONCEAUX.
Séance du vendredi 31 mari. — La séance est à huit 

heures.
Le procès-verbal, rédigé par le citoyen Freyder, est 

adopté.
Le dul) dos liicorriiptibles a adressé au club des Ba- 

tignolli s un manifeste de ses principes, lesquels, ne 
pouvant être soumis à une discussion vu l’ordre du 
lOur, sont acceptés dans leur ensemble par rassem­
blée. Le citoyen Charles Frossard est chargé d’en don­
ner avis au club des Incorruptibles.

Le ciloynii Lafosse se présente comme candidat à la 
l eprésenlalion nationale. Il a déjà été accueilli dans le 
comité électoral de Batignolles. C'est un ancien mili­
taire. 11 expose ses principes en détaillant le sens des 
mois; liberté, égalité, Iralernité. Ses étals de service 
seront produits à la prochaine séance, dans laquelle sa 
candidature sera soumise au vote.

Li-S états de service du citoyen Albert, candidat au 
grade de chef de bataillon, sont lus à l’assemlilée, de 
même que deux lettres de l’amiral Baudin et une de 
l'amiral de Mackau, toutes trois fort favorables au 
candidat.

Mise aux voix, la candidature est appuyée.
Une observation sur la candidature du citoyen Mo­

rel est ajournée en l’abseoeede celui-ci.
Une lettre du citoyen Lcdru-Rollin, en réponse à la 

pétition qui lui a été adressée tendant à ce que les se­
cours soient continués aux femmes, enfants et vieil­
lards des Polonais qui marchent à la délivrance de 
leur pays, est communiquée. Elle donne entière satis­
faction à la demande.

Un programme a été préparé par une commission 
pour être proposé aux candidats à l’Assemblée natio­
nale La ({uesUun relative à l’association est le sujet 
d’une longue discussion. Deux questions sont soule­
vées : 1' Droit d'association en principe. Adopté. — 
2“ Extinction du prolétariat socialet politique. Adopté.

Un autre article de ce programme : liberté de la 
presee, est également discuté. Différents amendements 
sont proposes sur la motion du citoyen Vignon. La 
rédaction sera ainsi conçue ; U berié illimités de ta 
prtiie. Les restrictions de calomnie et d'appel à la ré­
volte s'entendent de soi-même.

Candilalure du citoyen d’Allon-Shéc, tant comme 
colonel que comme représentant à l’Assemblée natio­
nale.

Le citoyen d’Alton-Shée explique cette double can­
didature, déclarant que si l'on jugeait qu'il y a incom­
patibilité des deux fonctions, il se démellraitde la pre­
mière. Il fait sa profession de foi, qui parait acceptée. 

Le citoyen Crétéinterpelle le candidat sur la uondui-
ti> qu’il a tenue dans le procès Dupotit. —  Le candidat 
explii ' ..........................................................explique le fait, dccloT'iiit qu'alors il u’était pas répit- 
hlicaiii; mais qu'il s’est rangé à la cause du peuple bien 
franchement et qu’il en donne des preuves. De plus, il 
a été poussé à la condamnation pur une conviction 
sincère.

Il accepte le programme proposé p.ir le club, et dé­
clare n'ètra pas partisan de l'adjonction à l’Assemblée 
nationale d’une seconde chambre, puisqu’il ii’y a plus 
de différence de classes.

Sa candidature sera mise aux voix à !a procliaine 
séanro!.

La sé'anre est levée.

On nous prie d'insérer la note suivante : 
Cluh de l* Hulle-det-ilottlini,

S.ans avoir consulté l’assemblée, les membres du bu­
reau se sont perniis de nommer deux délégués pour se 
rendre tu province. Le citoyen L. Béthune, dans une 
iiiiprovisulion éneiaiqne, a protesté contre celle no­
mination. Un tumulte exlruordinairu a troublé la ré­
union; on en esi venu presque aux mains, il a été 
parlé d’exclusion. Nous avons vu avec peine un tel 
désordre, et nous rappelons les membres de la Bulie- 
di'S-MouUns aux sentiments de dignité qui conviennent 
à tout homme ayant dans le cœur du patriotisme, et 
qui veut sincèrement la réforme sociale.

— Une réunion d'bommcs rétrogrades ayant pris le 
nom de Club du Travail, les ouvriers des journaux de 
Paris, qui avaiert fondé aussi un club sous ce même 
litre, préviennent les patriotes qu’ils ont changé la dé­
nomination de leur société en celle de Cluddimocralique

I.es menées anti-républicaines des souteneurs des 
monarchiestomhi'es ont l’veillé Injuste prévoyance du 
soiir-coiEiiiiSi'airc du Gouvernement .< B-'zlers. li vient 
de publier la proclaniiilinii siiivinjii- ; 

n Citoyens,
<1 J ’étais à la télé du mouveinefil révolulionn.iire; 

vous m’avez poi’té à ia tête de l'.administration provi­
soire de l’arrondissement. Jusqu’à ce jour, je  vous ai 
garanli vos droits, vos libertés «t vos propriétés.

« Les partis déchus se raniment, ils s'agitent ei re­
paraissent sous diverses laces.

« Que ceux qui font gronder l’orage on craignenl 
l'o-xplosion ! Princes, bourgeois, aiistocrates, c rrup- 
teiirsuu corrompus, restez r.almcs si vous voulez que 
j ’accomplisse ma tâclie. Je vous coiinuis, et ne cnin- 
drat pas de vous combailre énergiquement si vors 
persistez à vous nionlrer hostiles au nouveau gouver­
nement.

«Citoyens! mon devoir était de vous piévcnir, utin 
de vous mettre en garde contre d'odieiisos manœuvres, 
afin d’éviter le désordre. Vous connaissez mes princi­
pes : toute ma vio je les ai professés ouverlemuiit et 
sans peur dans les moments les plus critiques. Grou­
pez-vous autour de moi. Il faut que lu Kcpubii |ue 
triomphe, elle triomphera. D’elle seule dépend notre 
salut; attaclioos-noiis à elle Iranchonient et restons 
unis. fVre la Hépubiique !

Le sous-commissaiic, 
Messox.

Nous ne pouv.ns trop engager les mandalaii-es du 
gouvernement à compter sur son appui et sur celui des 
palriotes comme on compte sur eux.

— Le ministre de la justice blesse de nombreuses 
susceptibilité» patriotiques dans ses nouvelles nomina- 
sions trop importantes pour qu’on les puisse passer 
tous silence.

l i j t r a i i ÿ e i ’ .
POLOGNE.

Yarinvie, iG mari. — Un avis du gouverneur mili- 
laiie invite tous les habitants, b s olliciers en activité 
de service, les lonctinnnaires seuls exceptés, à dépo­
ser au buI eau de la police les armes à fr'U qui serriient 
en leur pouvoir. Tout liabilunl qui sort de sa maison 
après onze heures du soir est tenu de se munir d'une 
lanterne.

Un voyageur qui a quilié Varsovie ces jours-ci rap­
porte qo'il a remarque dans tout le pays les symnlè- 
mes d'une insurrection prochaine. De nombreuses pa­
trouilles parcouient la capiiale. Des canons sont bra-‘ 
quéssurlos places publiques; les canonniers sc tien­
nent auprès la mèche alluinie. Pour le moment, la po­
pulation de la capitale ne peut rien entreprendre ; le 
mouvement éclatera d’abord dans la campagne, qui 
n’est gardée que par un petit nombre de troupes. .La 
dépêche télégraphique annonçant l’incendie de Varso­
vie ferait ramouler cet événement au 21 mars.)

AUTRICHE.
2‘i mars. — La garde civique s'organise ra­

pidement; beaucoup de nobles s’y font inscrire. Par­
mi les officiers on cite le prince d'Auersperg. On an­
nonce que de fortes mas.ses de troupes russes ont oc 
cnpé les frontières de la Russie du côté de la Gallicie,
de Posen eide l’Allemagne. L’opinion publique sejpro- 
nonce énergiquement coHlre la Russie. Des voya­
geurs arrives de Trieste ont apporté la nouvelle que 
la République aurait été proclamée à Venise ; on ajoute 
que deux frégates anglaises se sont embossées devant 
le port de celle ville, dont elles interdiraient l’accès à 
toute embarcaiioii ne portant point le pavillon aulri- 
cliicn.

PRUSSE.
\..a Gazelle iinieeiietle de Prune contient une lon­

gue adresse au roi signée par Us délégués des conseils 
des dix-nuit villes rhénanes, en tète des-municipaur

quelles figurent Cologne, Aix-la-Chapelle, Bonn, Co- 
blentz, Elberfold, Dusseldorf, etc. Celle adresse, dont 
il nous est impossible Je  reproduire le texte, réclame, 
outre les concessions déjà faites, une représenlalion 
nationale librement élue dont te p. upte et par le peuple, 
sans distinction de rang et de condition, avec le cens 
le plus bas pour l'éligibilité, et sans restriction aucu­
ne au droit d’élection; coopt ration décisive et non 
simplement délibérative de la rcprésenmlion nalioiia- 
le à la  simple majorité; responsabilité des ministres; 
égalité de tous les citoyens devant la loi ; droit de i éii- 
nion et de pétition; publicité des débats judiciaires, 
eic. En terminant, les délégués prient le roi d’éloigner 
du cabinet MM. d’Araim eide Sebwerin ; ces minia- 
ti es, est-il dit expressément dans l’adresse, n’ayant pas 
la roiillance du pays.

Voiei la réponse du roi ;
B En réponse à l'adresse qui m’a été présentée par 

dix-huit Villes rhénanes, sous la date du 21 mars, je 
m’en lélère à ce que j'ai dit aux députations des villes 
de Breslau et de Liegnilz. Je suis sur le uoiiU de faire 
soumellre aux états réunis un projet de loi électorale, 
conformément à laqiiellfl l’élection et la convocation 
de la représentation iia ionale auront lieu dans le plus 
bref délai. Je eiois donc pouvoir amener une solution 
salistuisante de tous les vœux exprimi'^ dans l’adresse, 
par la décision de la nouvelle représenlulion nationa­
le. Quant au manque de conliance dans le pays à l’é­
gard de certains membres du cabinet, ŸOici’ma ré­
ponse. Plus je suis coiivaincii de lu nécessité de ne 
m’entourer que de conseillers qui, responsables envers 
la rcpiésenialioti lia peuple, jouissent pteineraent de 
sa conliance. plus il m'imporle de consulter également 
sur ce-poinl la voixdes organes légaux qui se fera en- 
lenüre aux étals r-’-unis, et plus tard par la représenta­

tion nationale. C’est ma sérieuse volonté démarcher 
(l'un pas ferme et rapide, mais avec calme et prudence, 
vers le but qui peut seul donner de la durée aux gran­
des institutions d'un Etat. J'invite mes tidèles villes 
rhénanes à me prêter assit tance dan-s l’exécution de ce 
projet.

« Berlin. 28 mars 1848.
» pRfiDÉKlC Gu l l u '.mh. »

Le comte d’Arnim et M. de Kohr, ministre de la 
guerre, ont offcrl ieui.s démissions, qui ont été accep­
tées. Le ministre d'état comte Schwerin se relire éga- 
lement- M.M. d’Aiierswald, Oimphausea et Henseroann 
ont été appelés près du roi. On a fait venir à Berlin le 
2 4 'régiment de lim e, deux bataillons du !>•, et le 3 ' lan­
ciers, pour faire le service de la place, conjointement 
avec les bourgeois. Le maintien de l’ordre est exclusi­
vement confie à la garde civique ; les troupes ne pour­
ront intervenir que sur l’inviialion expresse des auto­
rités urbaines et civihv.

D'après une correspondance de Berlin insérée dans 
le Journal de Frahrfori-sHr-t’Oder, les l'égimenta en 
garnison dans cette capitale sont en pleine dissolution. 
Les officiers de la garde ont brisé leur épée et se reti­
rent dans leurs terres. Les soldats vendent chevaux et 
hai'inis, ils bivouaquent dans les villages environ- 
iianis; aucune ville ne veut ouvrir ses porles aux ré­
giments des gardfs. on évalue à l , i 00 le nombre des 
militaires tués dans les événements de mars ou man­
quant à l’appel.

SUÈDE.
SToc.kHOLM, 21 mars. — Des désordres d'une extrême 

gravité oui éclaté dans notre ca|>iUile. Dimanche malin, 
toute lu garnison prit les armes, y compris raitillerie. 
Le peuple attaqua les soldats au Kyrkobriiiken.à coups 
de couteau, avec des pistolets et des pierres. Après les 
sommations voulues, la troupe lit feu ; il y eut des 
morts et beaucoup de ble.<&'s. Bientôt le tumulte s'a­
paisa : à onze lieuies, la tranquillité était lélablie. 6n 
annonce que quatre régiments de ligne et un régiment 
de cavalerie doivent renforcer notre garnison. L'ordre 
des paysans, des anciens de la ville et des Etals du 
royaume ont envoyé des députations au roi, pour pro- 
tcstpi’ de leur fidélité et l’assurer de leur appui. On éva­
lue 11! nombre des lues du côté du peuple à i l ,  celui 
des blessés à 30. Les troupis n’oiu eu que (leux morts 
et une ire'ntaine de hlessé’s.

V tiilë  d ivcrit.
Les délégués ouvriers du Luxembourg se sont réunis 

eu assemblée extraordinairs pour aviser aux moyens 
de constituer un comité dirigeant, de donner unecen- 
iralisalkm à toutes les forces populaires, isolées jus- 
([U’à ce Jour, et préparer l’élection de vingt représen­
tants ouvriers à la Gonstiluaiite. Nous publierons de­
main leur adresse et leur réglement constilutif.

— ÜD arbre de la liberté a été planté sur la place du 
Carrousel et béni parle curé de Sainl-Germain-l’Auxer- 
rois, au milieu d’une fou'e enthousiaste. M. l’abbé De- 
mersoii et le général Courtois oni prononcé des allo­
cutions qu’on a fort applaudies. Après avoir béni un 
autre arbre planté piès des bains Vigier, le curé est 
rentré dans son église, où on a chanté un Te Deum. On 
a aussi planté des arbres sur pnæque toutes les places 
du Paris. Jeudi soir, à dix heures, la place des llaliens 
offrait un aspect féerique. L'orchestre de l'Opéra-Co- 
mique ;i exécuté la .Varseillaiie, le Chant du Départ, le 
Chisur dit G rondtni, chantés par les chœursde l'Opéra- 
Comique et par le peuple.

Les employés de la comptabilité générale des finan­
ces ont lait don à la République d'une Journée de irai- 
lement, et dès que leurs camarades dos autres direc­
tions ont eu coQiiaissance de cet acte de patriotisme, 
ils l’ont spontanément imité. En sorte qii’aujourd’hui 
tous les employés du ministère des tinamss ont donné 
un exemple qui, nous avons tout lieu de l’espérer, se­
ra suivi parles employés des autres ministères et admi­
nistrations publiques.

Ce sera toujours avec l uipressornent que nousenre- 
gistreiun.s de ;>areils faits.

— Une des premièies pensées de M. Lamartine, en 
arrivant aux affaires, a été de s'occuper Jii sort des 
chrétiens d'Orient. Il a déjà eu à ce sujet une confé­
rence avec l’ambassadeur üliomaii. On annonce qu'il 
prépare en ce moment une note qui sera remise an 
divan, et dans laquelle les questions qui se rapportent 
aux catholiques du Liban et aux populations chré­
tiennes du Levant seront posées d'une manière con­
forme ù lu justice, à l'humanité et au droit de protec­
tion lie la France.

— On él..bore en ce moment au bureau de l’étot- 
major, an ministère de la guerre, un projet d’organi­
sation pour les ('‘Uts-inajors des corps d’armée e( des 
divisions. D'après le projet, les divisions territoriales 
deviendraient divisions actives, et ne seraient plus 
seulciiieiil circonscriptions administratives.

—SouirriplioH pour /et Po/onaii. — 1" avril. Reçu de 
iii Société républicaine du faubourg Saint-Denis, pré­
sident Maillard, "1 fr. 35 c.

AVIS.
La U'conde réunion de l'anrnMi'e générale desSuis- 

sesaura lieu dimanche 2 avril, à une liciiro précise, 
dans 1rs salles du Pahiis-Nutional.

La Siiriélé luitse du Grül/i y convie tous ses rompa- 
Ifiote.s liabitaiU Paris.

— Une léte musicale «t iialriotiqued'un genre tout 
iiouviMu aura lieu aujourd'hui 2 avril, au Jitrdiii 
d'Iiiver. Le Chant lici TrataUleuri, hymne national, 
sera exécuté par Biirroiihet avec cho-iir et orchestre. 
D;vers morceaux d’upéra. par Barroilhel et niademoi- 
ï  -lle Lemorliêre, desquadrilles, des valses, complètent 
le programme.

Une foule nombreuse et Lrillanle ne peut manquer 
de se ren'lre demain, à I heure, au Jardin d’hiver. — 
Prix des billets : 3 ir.

L'un des géranls, rédacteur en chef: GaHaigitb.
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